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AMENDEMENT

déposé par Mme Anne-Françoise THEUNlSSEN,
MM. Bernard IDE et Michel LEMAIRE

Il est inséré un nouvellirticle 3 rédigé comme suit :

« Article 3. "'"Le serviC:1tdeformation PME remf# un rap-
port d:actMté annuèTà l'al1sèmblk aomprènânf ~galement
les oomptes du service. )1.

E1I1réponse au membre'du Càll~~ qw a f1lrt~rt~ l'cbli-
gation (via les arrêtés) de présenter un rapport ([Mué!
d'activité, les signataires de l'amendement souhaitent que
cette obligation soit inscrite dans le projet de décret.
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